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Société  Ets J. MENUT
Commune de Saint Cyr en Val

__________________

INSTALLATIONS CLASSEES

POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Demande d’autorisation préfectorale pour l’exploitation d’Installations
classées pour la Protection de l’Environnement

PA de la Saussaye - 45590 - Saint Cyr en Val

Fascicule n°0 : Plan du dossier
Ets J. MENUT
383 rue du rond d’eau
45 590 Saint Cyr en Val Edition de mai 2019

MAJ aout 2019
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PLAN DU DOSSIER

Le dossier de Demande d’autorisation préfectorale pour
l’exploitation d’Installations classées pour la Protection de

l’Environnement des Ets J. MENUT sur le site de St Cyr en Val
est composé de 6 fascicules ainsi qu’une analyse risque

foudre et une demande d’agrément « centre VHU ».
Voici la composition du dossier :

Fascicule 0 : Plan du dossier
Fascicule 1 : Demande officielle
Fascicule 2 : Descriptif du projet
Fascicule 3 : Résumés non-techniques
Fascicule 4 : Étude d’impact
Fascicule 5 : Étude des dangers
Fascicule 6 : Volet EAU détaillé
Fascicule 7 : Dossier des compléments d’informations
Analyse risque « foudre » du site de St Cyr en Val
Demande d’agrément « centre VHU » du site de St Cyr en Val
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DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS

Les Ets J. MENUT ont fait une demande d’examen au cas par cas relatif au
dossier « Création d’une plateforme de recyclage des déchets métalliques et
contenant des métaux, puis création d’un centre VHU à Saint Cyr en Val », en
date du 10 avril 2019 ; demande enregistrée sous le numéro d’ordre
F02419P0059.

Selon l’article 1 de l’arrêté du 13 mai 2019 « Portant décision après examen au
cas par cas de la demande enregistrée sous le numéro F02419P0059 en
application de l’article R.122-3 du code de l’environnement », la société
Etablissement J MENUT n’est pas soumise à évaluation environnementale en
application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du
code de l’environnement.

L’arrêté préfectoral du 13 mai 2019, rappelé ci-après en page 4/7 notifie la
décision.
Le projet prévoit une démolition partielle (50%) du hall « EST » du groupe des
bâtiments dont le permis de démolir est en annexe F01.



Page 4 sur 7



Page 5 sur 7



Page 6 sur 7



Page 7 sur 7

ANNEXE

F0-1 : Permis de démolir n° PD 45272 18 B0004 pièce n° 71-2019-2.2 délivré par
le Maire de la commune de Saint Cyr-en-Val en date du 09 janvier 2019

F0-2 : Notice de présentation non-technique


